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Avenir Montagnes - Chiffres clés 

650 M€  

300 M€  

31 M€  

 



La valorisation de la biodiversité : un axe majeur de développement 

 

Au moins 10 M€ dédiés aux sentiers de randonnées et à la protection 

de la biodiversité 

 

Une identification rapide des premiers projets à accompagner 

financièrement pour marquer cet engagement 

 

Des projets de taille significative pour des premiers impacts  

à court terme 



Mesure Biodiversité 

 



 
I. Champ géographique de la mesure 

 

•

•

•

•

•

 

http://www.massif-central.eu/production/wp-content/uploads/2020/12/Massif-central-communes-EPCI-montagne.xlsx


 
I. Champ géographique de la mesure 
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II. Projets visés par la mesure 

 

•

•

•



•

•

•

 



 
II. Projets visés par la mesure 

 

•

•

•

•

•

 



 
III. Points d’attention dans la présentation des projets  

 

•

•

•

 



 
III. Points d’attention dans la présentation des projets  

 

•

•

 



 

Quelles sont les dépenses éligibles ?  
 

• Les études préalables aux travaux 

• Les dépenses d’AMO, de MOE y compris pour le suivi des travaux 

• Les dépenses de travaux (fournitures, main d’œuvre, prestations, …) 

 

Non éligibles : Dépenses de fonctionnement (personnel, gestion courante, …) 

 

Montant minimal de travaux : 100 000 €  

 



 

Quels sont les taux d’aides ?  
 

• 50 à 80% dans le respect des plafonds d’aides publiques  
(au regard des autres aides mobilisées sur les projets) 



 
IV. Dépôt des dossiers  

 

•

•

•

•

•

•

•

•

 



 
IV. Dépôt des dossiers  

 

 
 

mailto:bertrand.cazal@anct.gouv.fr
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fba4c145-6fb8-4226-a32d-a69e3397414d

